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Décision ARS Occitanie PUI n° 2025 - 2450 
 
 

Décision octroyant une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement Centre hospitalier Lézignan-Corbières 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 

VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, 
L. 5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, 
R 5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;  

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU la décision ARS OCCITANIE n°2025-2854 en date du 15 mai 2025 portant de délégation 
de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 
intérieur ; 

VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de 
remplacement au sein des pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant 
d'un an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 
du 19 mai 2021 relatives au renouvellement des autorisations des pharmacies à usage 
intérieur ;  

VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ; 
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VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 

VU la demande présentée le 31 janvier 2025 par Monsieur Richard BARTHES, directeur de 
l’établissement, et tendant à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur ; 

VU le dossier accompagnant la demande précitée ; 

VU l’avis favorable avec recommandations du Conseil Central H de l’Ordre National des 
Pharmaciens en date du 22 juin 2025, formulé avec les recommandations suivantes, en 
particulier : 

 
♦ Activités citées à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique à l’exception de celles 
mentionnées à l’article R. 5126-9 du même code 

· Régulariser par décision du directeur la gérance de la pharmacie conformément 
à la déclaration faite à l’ARS ainsi qu’au conseil de l’ordre des pharmaciens 

· Recruter 1 ETP de pharmacien en supplément 

· Remplacer les préparateurs et le magasinier pendant leurs absences, et favoriser 
ainsi leurs formations quasi inexistantes du fait du non-remplacement 

· Augmenter la surface de la pharmacie qui est très insuffisante au regard de 
l’activité 

· Mettre les locaux en conformité avec les BPPH : créer un sas de décartonnage, 
un guichet d’accueil, un bureau pour l’agent administratif (obligé de prendre un 
poste préparateur) 
 

VU l’avis défavorable du Conseil Central H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 
22 juin 2025 portant sur les activités d’HAD et fondé sur les raisons suivantes :  

 
♦ Activités HAD  

·  Absence de moyens en personnel pharmaceutique pour la gestion des 10 lits 
d’HAD ce d’autant que le nombre actuel de prise en charge est de 18 patients et 
sera de 40 dans le nouveau projet  

·  Absence de prescription des médicaments, (le jour de l’audit intégration de 2 
patients au sein de l’HAD sans en informer la pharmacie, sans ordonnances 
hospitalières HAD, demande de médicaments sur la base des ordonnances de 
ville contenant des stupéfiants)  

· Circuit du médicament non informatisé (à venir un logiciel domilink non interfacé 
avec la GEF, l’interfaçage est un pré-requis afin d’éviter toute retranscription)  

· Circuit du médicament non protocolisé, non sécurisé entre HAD et le domicile du 
patient.  

 

VU le rapport établi par les pharmaciennes inspectrices de santé publique faisant suite à 
l’enquête effectuée sur site le 10 juillet 2025 ; 
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VU le courrier d’engagement du 12 mai 2025 adressé par le directeur de l’établissement à 
l’ARS ;  

VU le courrier de réponse du 30 juin 2025 adressé par le directeur de l’établissement à l’ARS 
Occitanie ;  

CONSIDERANT que les locaux de la PUI sont exigus, encombrés et inadaptés à l’activité et 
aux missions de la pharmacie de l’établissement ; 

CONSIDERANT que l’attention de la direction a été dûment appelée sur la nécessité de faire 
évoluer les locaux actuels de la PUI en conformité avec les bonnes pratiques de pharmacie 
hospitalière ;     

CONSIDERANT que des projets de travaux d’extension et de réaménagement de la PUI ont 
été portés à la connaissance de l’ARS Occitanie et qu’un échéancier prévisionnel a été fourni 
inscrivant la livraison des nouveaux locaux pour le début d’année 2026 ;  

CONSIDERANT que la direction s’est dotée d’une équipe pharmaceutique constituée de deux 
pharmaciens présents à raison de 12 demi-journées par semaine, et de trois préparateurs en 
pharmacie présents à raison de 30 demi-journées par semaine ; 

CONSIDERANT que le pharmacien gérant assurant la gérance est expérimenté et impliqué, 
dans les missions et activités de la PUI et que l’enquête du 10 juillet 2025 a démontré 
l’existence d’une culture de la qualité et de la sécurité de la prise en charge médicamenteuse 
au sein de la clinique ; 

CONSIDERANT toutefois que l’équipe pharmaceutique en place est insuffisante pour mettre 
en œuvre les missions et activités sollicitées dans la demande et répondre aux besoins ;  

CONSIDERANT que l’attention de la direction a été dûment appelée sur la nécessité 
impérative de faire évoluer les effectifs de pharmacien, ceci, pour répondre aux besoins 
actuels mais également pour faire face aux évolutions d’activités à venir de l’établissement, 
liées en particulier à l’hospitalisation à domicile ;  

CONSIDERANT par ailleurs, que l’attention de la direction a été dûment appelée sur la 
spécificité de l’activité d’hospitalisation à domicile, et sur la nécessité d’améliorer le circuit 
médicamenteux associé à cette activité, notamment au travers d’une équipe pharmaceutique 
renforcée ; 

CONSIDERANT qu’à l’issue de ces points d’alerte sur lesquels l’attention du responsable légal 
de l’établissement a été dûment appelé, il reste des points de vigilance forts qui feront l’objet 
d’un suivi à la suite de la décision ;  

 

D E C I D E  

Article 1er : La demande présentée par le centre hospitalier Lézignan-Corbières 
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(EJ   11 078 077 2 – ET  11 000 024 7) en vue de l’obtention d’une nouvelle autorisation de 
pharmacie à usage intérieur est acceptée ; 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur est située sur le site de l’établissement et à la même 
adresse que ce dernier : 15 boulevard Pasteur - 11200 Lézignan-Corbières ; 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier est autorisée à exercer pour 
son propre compte les missions et activités suivantes :  

v Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 
o Assurer la gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation 
des médicaments et des dispositifs médicaux stériles, et d’en assurer la 
qualité ;  

o Mener toute action de pharmacie clinique (L. 5126-1, I 2) ;  
o Entreprendre toute action d’information des patients et des professionnels de 

santé sur les produits de santé, promotion et évaluation de leur bon usage, 
pharmacovigilance, matériovigilance, politique du médicament et des dispositifs 
stériles (L. 5126-1, I 3°) ;  
 

v Les actions de pharmacie clinique mentionnées à l’article R. 5126-10 du Code de la 
Santé Publique 

Article 4 : La présente décision s’applique à compter de sa notification au demandeur ; 

Article 5 : Toute décision antérieure à la présente décision, y compris tacite, sont abrogées à 
compter de la notification de la présente décision ; 

Article 6 : A l’exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-
32 du Code de la Santé Publique qui doivent faire l’objet d’une nouvelle autorisation préalable, 
toute modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l’objet d’une 
déclaration préalable au moins deux mois avant sa mise en œuvre ; 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs : 

· D’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

· D’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé, 

· D’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le 
Tribunal administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par internet 
www.telerecours.fr; 

Article 8 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. 
Une copie sera notifiée à :  
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens 
Conseil central de la section H 

Article 9 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
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de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale l’Aude sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 04 août 2025

Didier JAFFRE
Directeur Général

FaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFaFait à Montpellier
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